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COMMUNE DE GRUEY-les-SURANCE 

ARTICLE 9: VOIES BRUYANTES 

A l'intérieur du couloir de bruit inscrit sur les documents graphiques de part et d'autre des 
voies classées bruyantes, les constructions à usage d'habitation et d'enseignement doivent 
respecter les dispositions de l'arrêté préfectoral du 30 mai 1996. 

ARTICLE 10 : CLOTURES 

L'édification des clôtures est réglementée par le P .L. U conformément à l'article R 421.12 du 
Code de l'Urbanisme. 

ARTICLE 11 : DISPOSITIONS COMMUNES A L’ENSEMBLE DES ZONES DU PLU

11.1 Les bâtiments agricoles et annexes, soumis au Règlement Sanitaire Départemental (RSD) 
ou au règlement des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), 
entrainant la création d’un nouveau site agricole devront s’implanter à au moins 200 m d’une 
habitation ou d’une limite de zone constructible pour une habitation. Un nouveau site agricole 
se définit par le fait qu’aucune construction agricole n’est pré-existante sur l’unité foncière 
visée par la demande d’autorisation.
Les nouveaux bâtiments et annexes créés autour de site agricole existant ne sont pas visés par 
cette demande de recul.

11.2 Aucune construction ne peut être édifiée à moins de 30 m des limites de la zone Nf 
identifiée sur le document de zonage. 

11.3 Aucune construction ne peut être édifiée à moins de 10 m des crêtes des berges des cours 
d’eau.
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CHAPITRE I – RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 2AU « BLOQUEE » 

 

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE 2AU1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITE 

Toutes les occupations et utilisations des sols autres que celles autorisées à l’article 2 sont interdites. 

 

ARTICLE 2AU2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ADMISES SOUS 

CONDITIONS  

Seules sont autorisées les constructions et les installations nécessaires aux services public et d’intérêt 

collectif à condition qu’elles soient liées au fonctionnement des réseaux publics et aux équipements 

d’infrastructures d’intérêt collectif.  

 

SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE 2AU3 - ACCES ET VOIRIE 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU6 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que les 

constructions à vocation d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles d’implantation 

particulières. 

 

ARTICLE 2AU7 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que les 

constructions à vocation d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles d’implantation 

particulières. 

 



ARTICLE 2AU8 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME UNITE FONCIERE 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU9 -EMPRISE AU SOL 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU10 -HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU11 - ASPECT EXTERIEUR 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU12 - STATIONNEMENT 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU13 -ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Article non réglementé 

 

TITRE III – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DES SOLS 

 

ARTICLE 2AU14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (COS) 

Article non réglementé 

 



COMMUNE DE GRUEY-les-SURANCE ZONE2AUX 

CHAPITRE II- REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 2AUX 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE 2AUX 1- OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Toutes les occupations et utilisations des sols autres que celles autorisées à l'article 2 sont 
interdites. 

ARTICLE 2AUX 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 

CONDITIONS 
Seules sont autorisées les constructions et les installations nécessaires aux services public et 
d’intérêt collectif à condition qu’elles soient liées au fonctionnement des réseaux publics et 
aux équipements d’infrastructures d’intérêt collectif.  

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 2AUX 3 - ACCES ET VOIRIE 
-ACCES
Pas de prescription.
- VOIRIE
Pas de prescription.

ARTICLE 2AUX 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Néant. 

ARTICLE 2AUX 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
Pas de prescription. 

ARTICLE 2AUX 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que 
les constructions à vocation d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles 
d’implantation particulières.

ARTICLE 2AUX 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 
Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que 
les constructions à vocation d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles 
d’implantation particulières.

ARTICLE 2AUX 8 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME UNITE FONCIERE 
Pas de prescription. 
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COMMUNE DE GRUEY-les-SURANCE 

ARTICLE 2AUX 9 - EMPRISE AU SOL 

Pas de prescription. 

ZONE2AUX 

ARTICLE 2AUX 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

Néant. 

ARTICLE 2AUX 11 - ASPECT EXTERIEUR 

Pas de prescription.

ARTICLE 2AUX 12 - STATIONNEMENT 

Néant. 

ARTICLE 2AUX 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Pas de prescription. 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 2AUX 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL {C.O.S.) 

Pas de prescription. 
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COMMUNE DE GRUEY-les-SURANCE 

CHAPITRE I - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE A 

ZONE A 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE A 1- OCCUPATION OU UTILISATION DU SOL INTERDITES 

- Les constructions destinées
- à l'hébergement hôtelier
- aux bureaux
- au commerce
- à l'artisanat
- à l'industrie
- à la fonction d'entrepôt

- Les caravanes isolées
- Les terrains aménagés de camping et caravanage ainsi que les terrains destinés uniquement
au stationnement des caravanes
- Les habitations légères de loisirs
- Les parcs résidentiels de loisirs
- Les carrières
-Les installations et travaux divers suivants :

- les parcs d'attraction
- les dépôts de véhicules (neufs ou usagés)
- les garages collectifs de caravanes
- les affouillements et exhaussements du sol
- les aires de jeux et de sports ouvertes au public
- les aires de stationnement ouvertes au public

ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 

CONDITIONS 

- Les constructions des bâtiments d'exploitation, classés ou non, destinés à abriter les 
récoltes, les animaux et le matériel agricole ainsi que les constructions à usage d'habitation 
principale et les équipements liés et nécessaires à l'exploitation agricole.
- Les çonstructions à usage d'habitation principale et leurs dépendances à condition qu'elles 
soient liées à des bâtiments d'exploitation agricole et qu'elles soient destinées au logement 
de l'exploitant et qu'elles soient situées à une distance entre 50 et 100 mètres des bâtiments 
d'exploitation.
Les constructions à usage d'habitation principale seront autorisées uniquement si elles sont 
édifiées simultanément ou postérieurement aux bâtiments abritant les activités admises dans 
la zone.
- Les équipements d'infrastructures et les constructions et installations nécessaires au service 
public ou d'intérêt collectif à condition que leur locaJisation dans la zone soit indispensable.
- Les installations classées nécessaires à l'activité agricole ainsi que les aménagements, 
transformations et extensions d'installations classées déjà existantes.
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COMMUNE DE GRUEY-le�-SURANCE ZONEA 

ARTICLE A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1. Aucune construction ne peut être implantée à moins de 10 mètres de l'alignement des 
voies. 

6.2. En cas de transformation, d'extension sur une construction existante et ne respectant pas 
les règles précédentes, l'implantation peut se faire dans le prolongement de la dite 
construction sans diminuer la distance entre cette construction et la voie ou emprise 
publique. 

6.3. Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
concourant aux missions des services publics pourront s'implanter à l'alignement ou avec un 
recul minimum de 0,50 m. 

ARTICLE A 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEP ARATIVES 

7.1. Toute construction devra s'implanter au minimum à 5 mètres des limites séparatives ou 
de fond de propriété. 

7.2. En cas de transformation, d'extension sur une construction existante et ne respectant pas 
les règles précédentes, l'implantation peut se faire dans le prolongement de la construction 
sans diminuer la distance avec la limite séparative. 

7.3. Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
concourant aux missions des services publics pourront s'implanter en limite ou avec un recul 
minimum de 0,50 m. 

ARTICLE A 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Pas de prescriptions.

ARTICLE A 9 - EMPRISE AU SOL 

Pas de prescription. 
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COMMUNE DE GRUEY-les-SURANCE ZONE N 

ARTICLE N 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEP ARATIVES 

7.1. Toute construction devra s'implanter au minimum à 5 mètres des limites séparatives ou 
de fond de propriété. 

7.3. En cas de transformation, d'extension sur une construction existante et ne respectant pas 
les règles précédentes, l'implantation peut se faire dans le prolongement de la construction 
sans diminuer la distance avec la limite séparative. 

7.4. Les ouvrages teclmiques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
concourant aux missions des services publics pourront s'implanter en limite ou avec U11 recul 
minimum de 0,50 m. 

ARTICLE N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Si les constructions ne sont pas contigües, la distance entre ces deux constructions devra être 
égale à 5 mètres au moins. 

ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SOL 

Pas de prescription. 

ARTICLE N 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Pas de prescription sauf pour les annexes dont la hauteur ne devra pas dépasser 3 mètres à 
l'égout. 

ARTICLE N 11-ASPECT EXTERIEUR 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
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